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Réhabilitation du site Espace Déôme 
et salle André Jamet
Ça avance et ça se voit !

En effet, lancés lors du mandat municipal précédent, 
la réhabilitation de l’Espace Déôme et la création 
de la  maison des associations, progressent à grands pas.

Ces derniers mois, la salle André Jamet a été entièrement 
transformée et rénovée afi n de la rendre plus rationnelle 
et fonctionnelle. Elle répondra ainsi aux normes actuelles 
de sécurité et de consommation d’énergie. Notamment, 
une nouvelle chaufferie avec chaudière à condensation 
et une Ventilation Mécanique Centralisée à double fl ux 
ont été installées. L’économie fi nale représentera environ 
30% des consommations en chauffage du bâtiment.

Dans le respect des règles strictes de désamiantage, 
le bâtiment qui abritait l’Espace Déôme a été préparé 
à la déconstruction. La démolition a été réalisée du 23 
au 27 juin dernier.

Une nouvelle phase de travaux s’annonce avec la construction 
d’un ensemble neuf et son raccord  à la salle André Jamet. 
Cette étape qui signera la fusion des deux bâtiments, 
nous portera à l’été prochain. 

Au total, une vingtaine d’entreprise investira le chantier.

Le Conseil de la Vie Associative, largement impliqué dans 
ce projet, depuis l’idée même de la création de cet espace 
d’échanges et d’activités, poursuit ses travaux de réfl exion : 
organiser ce nouveau lieu de vie, et anticiper au mieux 
les besoins des utilisateurs.



ÉDITO

Nouveau mandat : nouvelles résolutions !

La première d’entre elles consistait à réactiver rapidement la diffusion 
du Mag’Bourguisan afi n de vous informer plus régulièrement et de vous 
faire partager l’action menée par votre municipalité. C’est chose faite : 
cette nouvelle édition est le fruit de la commission "communication" 
qui s’est très rapidement mise au travail pour, à la fois, faire évoluer 
la charte graphique désormais déclinée sur l’ensemble des supports 
de communication de la Ville, et rassembler, rédiger et organiser 
les informations contenues dans ce Mag’ au look nouveau, dont 
je vous souhaite une bonne lecture.  

Deuxième résolution : pourvoir le poste de Directeur Général des Services, 
afi n d’assurer une meilleure organisation dans le travail quotidien 
des services municipaux, mais aussi dans celui des élus. La conduite 
désormais opérationnelle de plusieurs chantiers et investissements 
rendait ce recrutement indispensable en terme de suivi technique, 
juridique et fi nancier. Je vous invite donc à découvrir le portrait de 
Sébastien DEPLAGNE, nouveau "DGS" de la Ville, qui a pris ses fonctions 
le 2 juin dernier. 

Troisième résolution, et priorité affi chée de l’équipe municipale : 
engager la restructuration de la Zone de Loisirs des Rivets. La consultation 
des entreprises pour la reconstruction de la piscine a été lancée 
début juillet, les travaux démarreront cet automne et s’échelonneront 
sur 6 à 7 mois. Entre temps, et comme promis, deux des quatre courts 
de tennis ont été intégralement refaits, pour le plus grand confort de jeu 
des licenciés du Tennis Club.  

Quatrième priorité : la commercialisation du lotissement Sous l’Ogelière. 
Dans l’ordre d’inscription, les candidats à l’acquisition seront informés 
de la procédure mise en œuvre pour procéder à la pré-réservation du lot qui 
les intéresse. La consultation des entreprises qui viabiliseront le lotissement 
est en cours et les marchés seront signés au mois de novembre prochain.

Enfi n, cinquième priorité et certainement la plus importante du moment, 
celle de la réforme des rythmes scolaires. Nous avons souhaité faire 
de cette obligation réglementaire une chance pour la réussite éducative 
de nos jeunes. Cette réforme s’est construite dans la concertation avec 
les parents d’élèves volontaires, les enseignants et différents partenaires 
associatifs, au sein d’un comité de pilotage réuni régulièrement depuis 
décembre 2013. Elle permet d’offrir, dès cette rentrée 2014, une palette 
d’activités périscolaires de qualité tout en favorisant des apprentissages 
le matin. Comme convenu, un service de restauration est mis en place 
le mercredi midi, pour faciliter l’organisation des familles.  

Vous le découvrirez dans cette nouvelle édition du Mag’Bourguisan, 
l’ensemble de l’équipe municipale est pleinement mobilisée, dans tous 
ses domaines de compétence, pour vous accompagner, au quotidien.
Demeurant à votre écoute et à votre disposition, je souhaite à chacune 
et à chacun d’entre vous, une belle rentrée 2014.

Bien fi dèlement, 

Stéphane HEYRAUD
Maire de BOURG-ARGENTAL 
Président de la Communauté de Communes des Monts du Pilat 
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2014 - 2020

Présentation 
des élus

Stéphane HEYRAUD

Maire de BOURG-ARGENTAL,

Président de la Communauté 
de Communes des Monts du Pilat

Jean-François 
BERNE
Conseiller 
municipal 
délégué à la 
voirie

Jean CACLIN
Conseiller 
municipal

Emilienne 
PRUD’HOMME
Conseillère 
municipale

Isabelle DUMAS
Conseillère 
municipale

Pierre-Henri 
GACHE
Conseiller 
municipal

Stéphane 
MASCUNAN
Conseiller 
municipal

Gautier 
HEYRAUD
Conseiller 
municipal
Conseiller 
CCMP*

Chantal 
NIWINSKI
Conseillère 
municipale

* CCMP : Communauté de Communes des Monts du Pilat 

Patrice 
CHARRAT
Conseiller 
municipal 
délégué aux 
bâtiments 
communaux

Bernard 
SOUTRENON
Conseiller 
municipal
Vice-président 
CCMP*

Solange DIARD
Conseillère 
municipale

Catherine RAZE
Conseillère 
municipale

Rachel DRI
Conseillère 
municipale
Vice-présidente 
CCMP*

Sabine 
PARAT MANZI
Conseillère 
municipale

Gérard COILLET
Conseiller 
municipal

Olivier 
MOUNIER
Conseiller 
municipal

Marie-Pascale JANY
1ère Adjointe au Maire, 

en charge de l’administration 
générale, des fi nances, 
et des affaires sociales.

Didier RAMEAU

2nd Adjoint au Maire, 

en charge de l’urbanisme, 
de l’environnement 
et du développement durable,

Conseiller CCMP*.

Michel CHEVALIER

4ème Adjoint au Maire, 

en charge de la vie associative, 
de la démocratie participative 
et de la culture.

Valérie ALBUS GIROD

5ème Adjoint au Maire, 

en charge de la communication 
et de la citoyenneté.

Pascal PAILHA

6ème Adjoint au Maire, 

en charge de l’économie, 
du cadre de vie et de la sécurité.

Michèle MONCHOVET

3ème Adjointe au Maire, 

en charge de l’ éducation, 
de la jeunesse et des sports,

Conseillère CCMP*.
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FÊTE de la MUSIQUE
Jeunes amateurs et professionnels ont fait résonner 
les accords chantés, joués jusque tard dans la nuit 
en ce samedi 21 juin. Le temps estival et les nombreux 
spectateurs étaient au rendez-vous.  

4

Cérémonie du 6 juin : 
Souvent ignorée la cérémonie commémorative 
de la fin de la guerre d’Indochine a cette année 
rassemblé anciens combattants des cantons 
de Bourg Argental et de Pélussin, les élus 
et les élèves de l’école élémentaire publique. 
L’hommage rendu, un verre de l’amitié a clos 
la cérémonie. 

Cérémonie du 18 juin : 
L’appel à la résistance du Général De Gaulle 
commémoré. 

Ça s’est 
passé 
à Bourg



Projets et Travaux
Commission Urbanisme, Environnement, Développement durable et 
Patrimoine municipal
Liste membres de la commission : Stéphane HEYRAUD, Didier RAMEAU, Jean-François BERNE, 
Jean CACLIN, Patrice CHARRAT, Gautier HEYRAUD, Stéphane MASCUNAN, Sabine PARAT MANZI, 
Cathy RAZE, Bernard SOUTRENON

Une zone de loisirs moderne et accessible
Durant le précédent mandat, une grande partie 
des travaux de la municipalité a été réalisée 
sur la zone de loisirs :

  La réfection  des blocs sanitaires du parc 
résidentiel de loisirs et la réhabilitation 
du club house du tennis ainsi que leur mise 
en accessibilité

  la création de l’espace multisport avec 
sa piste

 la construction du préau du stade de foot

  l’aménagement de l’arrêt de bus avec 
la rampe d’accès à la zone de loisirs.

Ces différentes réalisations n’étaient en fait 
que les prémices d’un vaste programme 
d’investissement visant à améliorer l’accessibilité, 
la sécurité et la qualité de nos installations  sportives, 
touristiques et de loisirs. Ceci garantira l’accueil 
des différents usagers dans de bien meilleures 
conditions tout en respectant les prescriptions  
pour l’homologation des  terrains de sport 
et les nouvelles normes pour les  équipements 
touristiques et de loisirs.

Ainsi, cet été 2014, trois nouvelles réalisations 
ont vu le jour :  

  la rénovation et la mise en accessibilité 
des toilettes publiques du bâtiment annexe 
de la piscine

  l’installation de nouveaux jeux pour 
les enfants à côté de l’espace multisport 
et au parc résidentiel de loisirs

  la reconstruction complète de deux courts 
de tennis accessibles avec une surface 
d’évolution de type "green set" à la fois 
résistante, facile à entretenir, souple et 
confortable pour les pratiquants.

Enfi n, d’ici la prochaine saison estivale, les travaux 
complémentaires de mise en conformité du parc 
résidentiel de loisirs pour obtenir le nouveau 
classement "3 étoiles",  ainsi que la rénovation 
de la piscine nous permettront, à nouveau, 
de proposer un accueil touristique de grande 
qualité au cœur du parc du Pilat.  

Il va de soi que malgré les aides 
fi nancières du département et de l’État, 
ces travaux d’envergure représentent 
de lourds investissements pour la commune, 
c’est en partie pour cette raison qu’ils sont 
échelonnés sur plusieurs années  de façon à 
en limiter le fi nancement par l’emprunt.

Quelques chiffres et dates :

  somme globale budgétée 
sur la zone de loisirs : 1 000 000 €

 dotation de l’état : 206 000 €

 subventions du département : 200 000 €

  lancement des marchés de la piscine 
fi n juillet 2014

 début des travaux fi n octobre 2014

 ouverture de la piscine mi-juin 2015



Commission Démocratie 
participative, Vie associative 
et Culture
Liste membres de la commission : 
Stéphane HEYRAUD, Michel CHEVALIER, 
Valérie ALBUS GIROD, Patrice CHARRAT, 
Isabelle DUMAS, Michèle MONCHOVET, 
Olivier MOUNIER, Emilienne PRUD’HOMME

Création 
d’une saison culturelle
La culture occupe dans notre commune 
une place considérable.

En plus de tout ce qui existe sur 
Bourg-Argental, grâce à nos partenaires 
associatifs et institutionnels  :
École de Musique, Harmonie, Chœurs 
Bourguisans, Médiathèque, Musée Bancel, 
les Amis de Bourg, l’Organisme Touristique 
du Canton de Bourg Argental, etc., 
la commission culture de la municipalité 
a souhaité vous proposer une véritable 
saison culturelle.

En lien avec l’Espace Déôme, l’Organisme 
Touristique du canton de Bourg, 
la médiathèque, les collèges et les écoles 
élémentaires du canton, nous avons 
le souci de bâtir les programmations futures 
ensemble. Si cette année le thème retenu 
est le théâtre, d’autres formes artistiques 
pourront être choisies les années suivantes.

L’objectif de cette saison 2014-2015 est 
de permettre au plus grand nombre 
d’assister à des spectacles de qualité, 
avec des comédiens professionnels.
Les spectacles destinés à tous, initiés 
ou non, auront lieu soit à Bourg, à la salle 
Jacques Estérel, soit à St Etienne, au théâtre 
Jean Dasté, avec un transport collectif. 
Pour toutes ces pièces de théâtre, 
la participation aux frais restera limitée, 
la commune prenant en charge une partie 
des dépenses.

Rendez-vous est donné le vendredi 
3 octobre  2014 à 20h30 à la Salle 
Jacques Estérel pour vous présenter 
cette saison culturelle avec la comédie 
de St-Étienne, des comédiens, des vidéos, 
photos etc…

Saison Culturelle

2014/2015

Couvige des dentellières :
Les dentellières de la Croisée 
des Fils au milieu des roses 
de la Pépinière Paul Croix
A l’occasion de leur dixième couvige, 
les dentellières de l’association La Croisée 
des Fils ont voulu faire le lien entre création 
de dentelles aux fuseaux  et création de roses 
avec une visite de la pépinière Paul Croix, 
suivie d’une conférence assurée par Dominique 
Croix et de Jacques Ranchon.

En mémoire de cet excellent week-end plein 
d’émotion, un bouquet de roses en dentelle 
a été remis à Dominique CROIX et un autre 
a été placé dans la salle du Cardinal Donnet 
en mairie et décore la salle du conseil municipal 
les jours de célébration de mariage. 

Les dentellières vous donnent rendez-vous 
l’an prochain les 20 et 21 juin 2015 sur le thème 
de la décoration de table en dentelle. 

Finales ligériennes 
de Hand Ball : 
La municipalité de Bourg-Argental suite à la 
signature d’une convention avec la commune 
de Saint-Sauveur en Rue a mis à disposition de 
son Olympique Club Sportif, la salle multi-sports 
pour l’organisation des finales de handball de 
la Loire.

Notre cité est devenue ainsi, le temps d’un 
week-end, la capitale du handball ligérien 
dans une ambiance festive.

Souhaitons que l’engouement du public 
nombreux puisse renforcer la collaboration entre 
le club picatio et le handball club bourguisan 
afin qu’elle s’étoffe de victoires partagées !6

Ça s’est passé 
à Bourg

Projets et Travaux



Commission Education, 
Jeunesse et Sports
Liste membres de la commission : 
Stéphane HEYRAUD, Michèle 
MONCHOVET, Patrice CHARRAT, 
Rachel DRI, Isabelle DUMAS, 
Stéphane MASCUNAN, Olivier 
MOUNIER, Pascal PAILHA, Emilienne 
PRUD’HOMME 

Les nouveaux 
rythmes scolaires
Le comité de pilotage mis en place 
dès décembre 2013 a rassemblé, 
autour de l’organisation de cette 
réforme des rythmes scolaires, 
une vingtaine de parents, 
des enseignants, des partenaires 
associatifs, le personnel du CLSH et 
les élus de la commission éducation. 

Les problématiques de transport 
scolaire, de restauration, d’activités, 
de locaux, de coût ont toutes 
été abordées et ont fait l’objet 
de comptes-rendus réguliers aux 
familles. 

Fidèles à l’objectif premier de 
la réforme : le respect du rythme 
de l’enfant, le comité de pilotage 
a refusé, à l’unanimité, que ces 
temps d’apprentissage ludique 
soient regroupés sur un seul 
après midi.  

Les temps d’activités périscolaires 
(TAP) se dérouleront donc de 15h30 
à 16h30 les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis en période scolaire. Ils sont 
gratuits et ne sont pas obligatoires. 
Ces activités sont très diversifi ées : 
danse, secourisme, langues 
étrangères, cirque, arts plastiques… 
Les élèves pourront s’inscrire à une 
activité sur une période allant de 
6 à 7 semaines (de vacances à 
vacances). Les programmes sont 
élaborés en fonction des tranches 
d’âge : enfants de l’école 
maternelle, enfants du cycle 2 (CP, 
CE1), enfants du cycle 3 (CE2, CM1, 
CM2). 

Le comité de pilotage mis en place 
dans le cadre du Projet Educatif 
de Territoire (PEDT) demeure en 
place et procèdera, tout au long 
de l’année scolaire 2014-2015, 
à l’évaluation de l’application de 
cette réforme. 7

20 ans du CIS : 
Le Centre d’Incendie et de Secours (CIS) 
de Bourg-Argental a ouvert ses portes à tous 
le 29 juin dernier pour fêter ses 20 ans. Les visiteurs 
ont pu découvrir le matériel et les véhicules anciens 
et nouveaux nécessaires pour porter secours 
quel que soit le danger. Au nom de la population 
qu’ils représentent, les élus départementaux et locaux 
ont remercié le corps des sapeurs pompiers, et rendu 
hommage au dévouement de ces hommes et femmes 
engagés. Souhaitons que cette porte ouverte ait donné 
envie à de nouvelles recrues.

Suite... Ça s’est passé 
à Bourg



Commission Administration générale, Finances, Social
Liste membres de la commission : 
Stéphane HEYRAUD, Marie-Pascale JANY, Michel CHEVALIER, Solange DIARD, Pierre-Henri GACHE, 
Chantal NIWINSKI, Didier RAMEAU, Cathy RAZE, Bernard SOUTRENON 

Installation du CCAS 2014/2020
Le 12 juin 2014 à 20h00, le nouveau conseil 
d’administration du CCAS (Centre Communal 
d’Action Sociale) sous la présidence du maire 
Stéphane HEYRAUD a été installé. 

Il y siège paritairement huit représentants 
d’associations bourguisannes à but social 
(ADMR, AIMV, Les amis de la maison de retraite, 
Club de l’Amitié, UDAF, Espace Déôme, Noël  et 
Partage, Vie Libre) et huit élus municipaux : 
Marie-Pascale JANY, Valérie ALBUS GIROD, 
Michel CHEVALIER, Solange DIARD, Rachel DRI, 
Pierre-Henri GACHE, Olivier MOUNIER et 
Emilienne PRUD’HOMME.

Le CCAS anime une action générale 
de prévention et de développement social. 
Il  intervient en liaison et en partenariat avec 
les institutions et associations locales. 

Il a un budget propre qui vit essentiellement 
de la subvention attribuée par le budget 
principal de la commune et de dons. 

Les secteurs d’intervention ont été déterminés. 
Il s’agit :

  du logement : un nouveau forum habitat 
est programmé au printemps 2015. 
Le thème choisi est "Economie d’énergie, 
quelles techniques ?". Ce moment fort 
sera l’occasion de favoriser une rencontre 
entre professionnels du canton, institutions, 
associations et bourguisans.

  des personnes fragilisées, des personnes 
du troisième âge : aides diverses en relation 
avec les services du conseil général, 
portage de repas, télé-alarme.

Le conseil d’administration sera attentif à aider 
et soutenir les plus défavorisés et à développer 
des actions afi n de trouver ensemble les moyens 
de répondre aux attentes des personnes  
en diffi cultés sociales ou ayant des diffi cultés 
liées à la dépendance, à la santé, au logement, 
à  l’âge ou au handicap.

Projets et Travaux
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Ça s’est 
passé 
à Bourg

Fête Nationale : 
Sous le soleil, le défilé du 14 juillet 2014 mené 
par l’Harmonie de Bourg et Boulieu s’est arrêté 
sur le parvis de l’Hôtel de Ville, devant l’arbre 
de la Liberté, puis place du 11 novembre pour 
la traditionnelle revue du matériel et du corps 
des sapeurs-pompiers. 

Ronde Historique :
Le 29 juin 2014, le Sport Auto Bourguisan 
rassemblait de nombreux amateurs place 
des Noyers. Les cinquante-deux concurrents 
ont  effectués quatre circuits en boucle pour 
le plus grand plaisir du public. 



Commission Économie, 
Commerces, Artisanant, Cadre 
de vie et Sécurité
Liste membres de la commission : 
Stéphane HEYRAUD, Pascal PAILHA, 
Jean-François BERNE, Gérard COILLET, 
Isabelle DUMAS, Pierre-Henri GACHE, 
Didier RAMEAU

Réfection et nouveauté 
 Les services techniques ont procédé 

à la réfection d’une curiosité touristique 
de notre bourg : la roue à aube 
provenant de l’ancienne usine de textile 
(tissage et moulinage) appelée "tissage 
Moulin" et situé place du Riotet. Elle est un 
élément de mémoire collective du passé 
industriel de notre cité.

Au vu de la complexité d’une telle remise 
en état de marche, on peut espérer que 
celle-ci tourne de nouveau par la force 
de l’eau en ce début septembre, pour 
le plus grand plaisir des promeneurs 
et des touristes.

 En terme d’incivilité publique et pour 
y remédier, un espace prévu pour 
nos amis "à quatre pattes" devrait voir 
le jour prochainement, sur un parcours 
très fréquenté par ceux-ci en contre bas 
du parking de l’hôtel de ville et jouxtant 
la passerelle. Ce site sera réduit mais 
bien agrémenté, à la fois d’une sablette 
pour déjection canine, d’un container 
poubelle mais aussi d’une signalétique 
avec un totem distributeurs de sacs pour 
leur propriétaire. Cette installation fait 
appel à la collaboration et au civisme 
de chacun, en effet nécessaire pour 
préserver la convivialité de notre 
commune.

Pour un bon réflexe, si vous aimez votre 
ville, aimez-la au sens propre !

Festival de la Clavellée :  
La pluie s’est malheureusement invitée 
le dimanche 20 juillet au festival médiéval. Mais, 
faisant bonne figure, les nombreux participants, 
bénévoles et professionnels, ont défilé sous 
les yeux des courageux spectateurs. Hommage 
doit être rendu au travail de longue haleine des 
organisateurs. Souhaitons-leur le beau temps 
pour l’édition suivante.

Ça s’est passé 
à Bourg

Projets et Travaux
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Commission Communication, 
Citoyenneté
Liste membres de la commission : 
Stéphane HEYRAUD, Valérie ALBUS 
GIROD, Jean CACLIN, Michel CHEVALIER, 
Solange DIARD, Rachel DRI, Chantal 
NIWINSKI, Sabine PARAT MANZI 

La commission Communication et 
Citoyenneté a choisi d’orienter ses premiers 
travaux sur la production du bulletin 
d’information municipal et la création 
d’une cérémonie d’accueil des nouveaux 
habitants.

Bienvenue !  
Outre les outils de communication et 
d’information (site internet, agenda, 
plan de la ville, plaquettes diverses…) 
à la disposition de tous, les élus souhaitent 
donner une dimension nouvelle à l’accueil, 
des nouveaux venus,dans notre ville . 

Ils seront nominativement invités 
à une réception conviviale en mairie 
chaque année. La première est d’ores 
et  déjà fi xée au vendredi 28 novembre 
2014 à 18h30, et permettra des échanges 
directs avec l’équipe municipale, à l’issue 
d’une présentation de la commune.  

Un formulaire d’inscription est disponible 
en mairie pour toute personne installée 
à  Bourg Argental après le 1er octobre 2013. 
Vous pouvez également le télécharger sur le 
site internet à l’adresse : www.bourgargental . fr. 
Afi n d’organiser cette cérémonie, nous 
vous remercions de déposer le formulaire 
complété avant le vendredi 14 novembre 
prochain. 

1111

Vogue : 
Le temps a été clément avec les classards 
de cette édition 2014. Bals, feux d’artifi ce 
et nombreux manèges ont régalé les visiteurs. 
Le dimanche, un défi lé haut en couleurs des 
classes en 6 a parcouru les rues bourguisanes 
devant un public nombreux.

Suite... Ça s’est passé 
à Bourg
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Économie
Locale

NOUVEAUX COMMERÇANTS :

CHANGEMENT DE 
PROPRIÉTAIRES :

CHANGEMENT D’ACTIVITÉ :

 Illusion d’Optique      

23, rue Cardinal Donnet  / Tél. 09 67 00 64 96
Julie DOUSSON a inauguré sa boutique au printemps 2013 
en apportant un concept novateur dans le domaine de 
l’optique : les déplacements à domicile et en maison 
de santé sur tout le canton. Ses services innovants, elle 
a obtenu le prix de la création rurale lors du Concours 
"Initiative Féminin" de la Région Rhône-Alpes.

 Salon de coiffure 
Imagin’hair 
1, impasse de la déôme / Tél. 04 77 39 67 17

Carole THOUEZ a repris la gérance 
depuis le 1er juillet 2014 ainsi que l’équipe 
de coiffeuses en place. 

 Carrefour contact 
Boulevard d’Almandet 

Depuis juin 2014, Monsieur Jérôme BELAMAN 
est le nouveau propriétaire. 

 Institut d’esthétique
Thalassa  
8, place de la Cité / Tél. 04 77 39 88 61

Depuis le 6 juillet 2014, nouvelle propriétaire, 
nouveaux horaires et nouvelles prestations. 
Marion CROUZET ouvre désormais le lundi 
de 14h à 19h, du mardi au vendredi de 9h 
à 19h et le samedi de 9h à 15h. Elle vous 
propose en plus des prestations habituelles : 
onglerie, strass dentaire, épilations hommes 
et des cours d’auto-maquillage.

 Restaurant Le Convive
8, place de la liberté / Tél. 04 77 36 57 37

Christelle RICHER et Prisca VOCANSON vous accueillent 
au Convive le nouveau restaurant bar de Bourg -Argental. 
Toute la journée, à midi, le soir, venez déguster des crêpes 
salées et sucrées, des glaces de la ferme et des menus 
du jour variés. Vous pourrez aussi profiter de la terrasse 
intérieure si vous le souhaitez. 
Fermé les dimanche soir, mardi soir, et le mercredi toute 
la journée.

 Du côté de chez nous
15, rue des fossés / Tél. 04 77 74 90 74

Produits saisonniers et locaux tels que vins, bières, jus de 
fruits, fromages, charcuterie sont les articles que vous 
propose Fabrice LAINÉ dans sa toute nouvelle crémerie 
qui a ouvert ses portes le 20 juillet dernier
Horaires : tous les jours de 8h à 12h30 et de 16h à 19h30.

 Savoir et Terroir 
6, rue du Cardinal Donnet / Tél. 04 77 39 65 51

Savoir et Terroir est depuis un an le nouveau 
nom de la Maison de la Presse, voulu par 
Alain Chantelauze. Vous retrouvez toujours 
vos articles de papèterie et presse, mais 
aussi les talents et savoirs faire régionaux : 
poterie, bijoux, vêtements enfants et 
adultes, magnet’, produits locaux… 

Notez que chaque année, le dernier 
dimanche de juin, les écrivains locaux 
viennent à la rencontre de leurs lecteurs. 

Fermé le lundi et le dimanche après-midi.



40 ans
du Parc du Pilat

Grande fête anniversaire, le dimanche 21 septembre à Bourg-Argental

Le point d’orgue de cette année de manifestations à l’effi gie des 40 ans du Parc du Pilat aura lieu dans 
le village de Bourg Argental. Les visiteurs seront invités à voir, déguster, rencontrer, partager, s’amuser, 
découvrir, tester… Concrètement, la fête investira les différentes places au cœur du bourg. 

Chaque place plongera le visiteur dans une ambiance particulière, en relation avec un thème du Pilat.
L’eau et sa force hydraulique qui a fait la richesse de nos usines textiles, l’eau milieu naturel, l’eau 
espace de loisirs… le ciel, où l’on parlera du temps qu’il fait en regardant passer les oiseaux, sans oublier 
l’énergie… les prairies, vignes et vergers, où l’agriculture du Pilat s’affi chera avec ses producteurs et ses 
produits de qualité autour des milieux naturels… la forêt du Pilat, accueillante pour tant d’activités en plus 
de sa production de bois sans oublier la vie de village avec ses commerces, ses habitants, ses artisans…

Cet anniversaire ne sera pas seulement celui du Parc mais bien celui de tout le Pilat !
Dans chaque espace, des démonstrations, ateliers, discussions… des animations pour les enfants, un 
espace détente…

Zoom
Sébastien 
DEPLAGNE
Directeur 
Général 
des Services

Depuis son enfance, pour lui, Bourg-Argental, 
c’était la route des vacances mais ça, c’était 
avant ! Depuis le 1er juin, Sébastien Deplagne 
a pris ses nouvelles fonctions comme Directeur 
Général des Services à la Mairie et il s’est tout 
de suite imprégné des multiples de dossiers qui 
l’attendaient. 

Quel est votre parcours ?
De formation juridique et diplômé de l’Institut 
Régional d’Administration de Lyon, j’ai débuté 
ma carrière à la Ville de Firminy en 1997 à 
la direction générale des services. En 2002, j’ai 
intégré la Mairie de la Ricamarie en tant que 
Directeur Général Adjoint des services en charge 
des opérations d’aménagement, de l’urbanisme, 
du développement économique… De 2007 
à 2012, j’ai occupé des postes de direction dans 
la fonction publique d’Etat en tant que responsable 
des Ressources Humaines puis de l’Habitat à la 
Direction Départementale des Territoires du Rhône.
Ces deux dernières années, j’étais en poste au 
cabinet de Maurice Vincent à la Mairie de Saint 
Etienne en tant que conseiller technique.

Pourquoi avoir choisi Bourg-Argental ?
Je connaissais la municipalité depuis 2008 pour 
avoir assuré une intervention sur les fi nances 
locales auprès d’élus de la municipalité et 
du canton. Depuis, je suis resté en contact avec 
Stéphane Heyraud et je gardais un très bon 

souvenir des élus, de leur dynamisme ainsi que 
leur  ambition pour Bourg-Argental.
Lorsque l’occasion s’est présentée de venir travailler 
pour la municipalité je n’ai donc pas hésité. 
D’autant plus que pour ce deuxième mandat 
de l’équipe municipale, les marges de manœuvres 
sont différentes offrant des perspectives de travail 
très intéressantes. 
A Bourg-Argental, toutes les conditions sont 
réunies pour bien travailler : des services bien 
structurés et des équipements de qualité : une 
médiathèque, un CLSH, de multiples équipements 
associatifs, sportifs et culturels comme le cinéma. 
Ces infrastructures sont une chance pour une ville 
de 3000 habitants et cela implique des missions 
de gestion très vastes. 

Quelles sont vos missions et les dossiers en cours ?
L’intérêt dans une ville à taille humaine comme 
Bourg-Argental, c’est de pouvoir gérer un dossier 
de A à Z en proximité avec les élus, les habitants 
et les associations. Dès mon arrivée, j’ai dû 
m’imprégner des dossiers en cours et urgents 
à mettre en œuvre : les nouveaux rythmes scolaires, 
les travaux de la piscine, de l’espace Déôme, 
des terrains de tennis. Je travaille également 
sur les dossiers concernant la construction de 
deux nouveaux lotissements, la révision de PLU, 
le schéma d’assainissement… Mes missions sont 
donc multiples et transversales. C’est motivant.

DGS :  Clef de voûte de la 
collectivité

Le Directeur Général des Services au sein 
d’une collectivité territoriale est un gestionnaire, 
un pilote de l’administration pour la réalisation 
de projets communaux parfois, un expert technique 
qui participe à la défi nition du projet de territoire 
aux côtés de l’élu et l’aide à le mettre en œuvre. 
Le DGS est un pivot entre sphères politique, 
exécutive et administrative.

Grande fête anniversaire,

Stéphane Heyraud et je gardais un très bon Stéphane Heyraud et je gardais un très bon 
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Notez que ce jour là, 
le stationnement sera 
réorganisé en fonction 
des animations et 
stands, notamment en 
centre-ville.



État Civil

Projet

 NAISSANCES : 
24 janvier : Soan BAYOUR 

2 février : Luc CHATELON 

7 mars : Ethan VICTOR BOUTERRA 
12 mars : Félix SABY 

28 mars : Joannès GACHE

9 avril : Ural FIEVET 
10 avril : Mathis JANY 

23 avril : Cyan COLLIN COCU

1er mai : Gabin PAILLET
1er mai : Arsène BOUCHET LIMA

7 mai : Maxence TABOURY
29 mai : Tilyan FIASSON
31 mai : Ciaran QUILLÉ

17 juin : Tiago THOMAS0-DUCLOS
22 juin : Loolya JUSTE

18 juillet : Léane COSNARD
18 juillet : Antoine QUILICHINI

25 juillet : Nina BOUDAREL CORTES

MARIAGES :
26 avril :  Anne-Sophie DANDRIEUX  & Jérémy GAGLIARDINI

7 juin :  Charlène VALLA & Brice MOREL
Esther CHARRON & Florence MICHEL

21 juin :  Marie-Madeleine DI BARTOLO & Alain DUTERNE
28 juin :  Stéphanie FRANC & Christophe GIRAUD

5 juillet : Laurie BARRALON & Anthony MARGOT
5 juillet : Christian RIFFARD & Isabelle ROUCHON
19 juillet : Marjorie BOUTE & Olivier BUCHET

DÉCÈS : 
3 janvier :  Louis SAUVIGNET (93 ans)
5 janvier :  Denise SEUX Veuve BOISSONNET (88 ans)
20 janvier : Joseph BERNE (89 ans)
21 janvier :  Marie-Antoinette PALISSE épouse DESMARTIN (80 ans)
24 janvier :  Augusta MALLET veuve FANGET (103 ans)
25 janvier :  Christiane MOUNIER veuve JAMET (69 ans)

14 avril : Marie COLANGE (88 ans)

8 juin : Marie DUMAS (100 ans)
12 juin : Dao-Ly LE DIEN (63 ans)
16 juin : Paule BARRALON (82 ans)
22 juin : Olga BISAGLIA (90 ans)
26 juin : Pauline BLACHON (89 ans)

11 juillet : Marie Thérèse BUISSON (90 ans)
12 juillet : Denis CHOMEL (50 ans)
11 juillet : Joseph BOUCHER (90 ans)
17 juillet : Laurence BASTIE épouse RICHARD (86 ans)
17 juillet : Séraphin SEAUVE (94 ans)
20 juillet : Henri LAFUMA (94 ans)
19 juillet : Denise PRAT Veuve QUIBLIER (90 ans)

Le Très Haut Débit dans les Monts du Pilat… C’est pour bientôt !
Le projet THD42 (Très Haut Débit Loire) vise à desservir chaque habitant de la Loire en fi bre optique 
d’ici 2020. Il offre d’importantes possibilités pour les usagers d’internet actuels et futurs. La fi bre va être 
déployée sur des supports existants (lignes électriques) et en souterrain lorsque cela sera possible. 

Le SIEL (Syndicat Intercommunal d’Energies de la Loire) a initié aux côtés du conseil général le THD42. 
La communauté de communes des Monts du Pilat s’est associée à ce grand projet, pour l’ensemble 
de la population de son territoire. 

Le personnel du groupement d’entreprises SERPOLLET SA/SERPOLLET.COM/SERP mandaté par le SIEL, 
va sillonner le terrain pour recenser les besoins en matière de branchement. Munis de leur carte 
professionnelle et d’une attestation de la commune, ces agents pourraient vous questionner, vous solliciter 
pour évaluer les besoins jusqu’à votre propriété. 
Nous vous remercions de leur réserver le meilleur accueil possible. 

Pour en savoir plus, vous pouvez contacter la Communauté de communes des Monts du Pilat :
Tél.  04 77 39 69 21 / info@cc-montsdupilat.fr / www.cc-montsdupilat. 
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Agenda
 SEPTEMBRE

Samedi 7 :   Un après-midi Battage à partir de 15h00 et soupe aux choux 
 à partir de 19h00, proposé par la Ferme à l’Ancienne, à Morel

Samedi 13 :  Défilé des classes en 4

Vendredi 19 - Samedi 20 – Dimanche 21 :  40 ans du Parc du Pilat       
(voir notre encart page 9)

Samedi 20 et Dimanche 21 : Journées Européennes du Patrimoine

Dimanche 28 :  Vide-grenier du Sou des Écoles

 OCTOBRE
Vendredi 3 :   Soirée de présentation de la saison culturelle Bourg’Artistique à  

 20h30, Salle Jacques Estérel

Samedi 11 :  Théâtre proposé par la FNACA à 14h30, Salle Jacques Estérel

Dimanche 12 :   Randonnée du Judo Club de Bourg Argental             
 Départ de la Salle Jacques Estérel entre 8h00 et 15h30

Lundi 13 au Vendredi 17 : Semaine Bleue

Mercredi 15 :   Forum Alimentation-Nutrition co-organisé par l’Espace Déôme        
 et ses partenaires de 9h00 à 18h00, Salle Jacques Estérel

Vendredi 17 :   Théâtre  "Les gens que j’aime"                                        
 dans le cadre de Bourg’Artistique à 20h30, Salle Jacques Estérel

Samedi 18 :  Soirée Familiale des Sapeurs Pompiers, Salle Jacques Estérel

Dimanche 19 :   Spectacle proposé par Noël et Partage                            
 Salle Jacques Estérel

Vendredi 24 :  Don du sang, dès 15h00, Salle Jacques Estérel

 NOVEMBRE
Vendredi 7 :   Théâtre  "Notre peur de n’être" dans le cadre de Bourg’Artistique, 

 à Saint Étienne (Départ 18h30 en bus, place de la Soierie,   
 réservation en mairie)

Mardi 11:   Cérémonie de commémoration de l’armistice 
  de la première guerre mondiale

Samedi 15 :  Soirée familiale du Sou des Écoles, Salle Jacques Estérel

Dimanche 23 :   Puces des couturières organisé par La Croisée des Fils 
 et Causette et Couture, Salle Jacques Estérel

Dimanche 30 :  Foire de la Saint André

Dimanche 30 :  Marché de Noël organisé par l’Espace Déôme

 DÉCEMBRE
Samedi 6 :  Soirée vidéo proposée par la Ferme à l’Ancienne

Dimanche 7 :  Concert de l’Harmonie à 20h30, Salle Jacques Estérel

Lundi 8 :  Illuminations - Vin et marrons chauds à partir de 18h00, sous la Halle

Vendredi 12 :  Loto du Football Club de Bourg-Argental 
  à 20h00, Salle Jacques Estérel

Dimanche 14 :  Concert des Choeurs Bourguisans, Salle Jacques Estérel

Jeudi 18 :  Voeux de M. le Député, Dino Cinieri, Salle Jacques Estérel

A noter :  Tous les jeudis après-midi : Club de l’Amitié, Salle Jacques Estérel
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PERMANENCES
 Vie Libre

Permanences :
- les 1er et 2ème lundis du mois de 17H00 à 19H00
- les 1er et dernier samedis du mois de 14H00 à 18H00
Impasse de la Déôme.
Les dates sont annoncées par voie de presse.
Vous pouvez prendre contact au :
06 26 88 48 00 ou 04 77 39 72 49.

  Permanences psychologue clinicienne
Mme Barret reçoit sur rendez-vous, 
les mercredis après-midi à l’Espace Déôme.
Tél. 06 83 62 34 96

 Permanence Assistante Sociale
   POLE PILAT, Délégation à la vie sociale
Mme Deloche reçoit sur rendez-vous, 
au local du Conseil général, Place du 11 Novembre.
Tél. 04 77 39 65 71

 Permanence de la Mission Locale
Les 2ème et 4ème mercredis du mois, à l’Espace Déôme. 
Sur rendez-vous au 04 75 69 29 03

 Permanence ADMR 
- Les lundis de 11h00 à 12h00.
- Les jeudis de 9h00 à 12h00.
au local ADMR - 11 Place de la Liberté.
Tél. 04 77 39 62 36 et 04 77 39 79 51

 AIMV (Agir Innover Mieux Vivre)
Les derniers mercredis du mois à l’Espace Déôme.
Tél. 04 77 39 11 48

URGENCES
 Médecin de garde composer le 15 ou le 112

 Pharmacie de garde - Tél. 04 74 59 18 30 
(répondeur / la garde va du samedi 12h00 au 
samedi suivant 12h00)

 Ambulance Bartasson - Tél. 04 77 39 64 07

 Ambulance de garde composer le 15 ou le 112
   (Nuit, WE, Jour férié)

 Urgences médicales composer le 15 ou 112

 Centre de soins infi rmiers - Tél. 04 77 39 64 16

 Cabinet d’infi rmières - Tél. 04 77 52 05 96

 Gendarmerie composer le 17

 Pompiers composer le 18 ou le 112

À NOTER - UTILES
 Mairie

Tél. : 04 77 39 61 34 / Fax : 04 77 39 14 26
E-mail : mairie@bourgargental.fr
Ouvert du lundi au Vendredi
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Permanence du Maire :
Les vendredis après-midi sur rendez-vous.

 Offi ce du Tourisme
Tél. : 04 77 39 63 49
18 place de la Liberté / 42220 Bourg-Argental
A partir du 22 septembre et jusqu’au 30 avril 2015 :
lundi, mardi : 14h00 -17h30
jeudi et vendredi : 9h00 -12h00 et 14h00 -17h30
samedi: 9h00 -12h00

 Communauté de Communes des Monts du Pilat
Tél. : 04 77 39 69 21

 Crèche - Halte Garderie Les Galapiats
Tél. : 04 77 39 62 51

 Jardin d’enfants
Pour information, 
contactez la CCMP au 04 77 39 69 21 
ou la directrice de la crèche au 04 77 39 62 51

 Déchetterie - Sictom Velay-Pilat
Lundi : 13h30 -17h00
Mercredi : 9h00 -12h30 / 13h30-17h00
Vendredi : 13h30 -17h00
Samedi : 9h00 -12h30 / 13h30 -17h00
À partir du 15 mai, Fermeture à 18h00.

Infos Pratiques
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